
COVID 19 INFORMATION URGENTE 

RAPPEL DES REGLES DE CONFINEMENT 

 

Mesdames, Messieurs, 

Suite à l’intervention de la police municipale et de la gendarmerie sur MOUGINS 

LE HAUT, il a été constaté que les règles de confinement et les gestes barrières 

n’étaient pas toujours respectés. 

Nous vous demandons un effort et d’éviter les regroupements d’enfants qui ne 

résident pas dans le même foyer ou lors de la pratique de votre sport faute de 

quoi la Mairie sera dans l’obligation de durcir ces règles et d’interdire l’accès à 

certaines zones comme la place des arcades et le parcours de santé. 

 

Nous vous rappelons que : 

- Vous devez rester à plus d’un mètre de distance les uns des autres. 

 

- Seuls sont autorisés les déplacements brefs, dans la limite d'une heure 

quotidienne et dans un rayon maximal d'un kilomètre autour du 

domicile, liés soit à l'activité physique individuelle des personnes, à 

l'exclusion de toute pratique sportive collective et de toute proximité avec 

d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes 

regroupées dans un même domicile, soit aux besoins des animaux de 

compagnie. 

 

Nous vous en remercions par avance et prenez soin de vous et de vos proches. 

 

Le président de l’ASLP 

Le directeur de l’ASLP 

L’adjoint spécial MOUGINS LE HAUT 


